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lettre recommandée/accusé de réception

Lille, le 11 avril 2006

A l’attention de Monsieur BOURNIGAL

Monsieur le Directeur,

Vendredi 7 avril 2006, en fin de matinée, vous avez bien voulu m’informer officiellement sur mon téléphone portable que les compétitions colombophiles pouvaient débuter le 1er mai 2006 et vous m’avez précisé que cette décision avait été actée, donc irréversible.

J’ai, d’ailleurs, appelé Madame ABOVILLIERS, le même jour pour la remercier de ce bon travail que vous avez fait en commun.

Vous m’avez appelé, suite au courrier que je vous avais envoyé le 5 avril 2006 vous demandant une réponse avant le samedi 8 avril 2006 car je devais annoncer votre décision lors du conseil d’administration national qui a eu lieu à cette date.

Dès le vendredi après-midi, les 20 000 colombophiles français ont été informés via Internet, Présidents de régions, groupements, et associations locales (site Internet fcf@nordnet.fr).

Aujourd’hui vos services semblent vouloir remettre en cause la décision que vous m’avez communiquée, or, il est techniquement impossible de faire marche arrière et inacceptable pour la Fédération Colombophile Française.

C’est pourquoi, Monsieur le Directeur, nous vous demandons de bien vouloir nous rassurer et nous répondre au courrier du 10 avril 2006 le plus vite possible.

Avec nos remerciements anticipés et, dans l’attente de vous lire,

Veuillez croire, Monsieur le Directeur, en nos respectueuses salutations.








Le Président National,
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   José DE SOUSA

Copie : Madame ABOVILLIERS

